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Article 2 - Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) "procédures collectives", les procédures auxquelles participe la totalité ou une partie
importante des créanciers d'un débiteur, pour autant que, dans ce dernier cas, les procédures
ne portent pas atteinte aux créances des créanciers qui ne sont pas parties à ces procédures;

2) "organismes de placement collectifs", les organismes de placement collectif en valeurs
mobilières (OPCVM) au sens de la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil
 et les fonds d'investissement alternatifs (FIA) au sens de la directive 2011/61/UE du

Parlement européen et du Conseil ;

1
2

3) "débiteur non dessaisi", un débiteur à l'encontre duquel une procédure d'insolvabilité a été
ouverte, qui n'implique pas nécessairement la désignation d'un praticien de l'insolvabilité ou le
transfert de l'ensemble des droits et des devoirs de gestion des actifs du débiteur à un
praticien de l'insolvabilité et dans le cadre de laquelle le débiteur continue, dès lors, de
contrôler en totalité ou au moins en partie ses actifs et ses affaires;

4) "procédure d'insolvabilité", les procédures mentionnées sur la liste figurant à l'annexe A;

5) "praticien de l'insolvabilité", toute personne ou tout organe dont la fonction, y compris à titre
intérimaire, consiste à:

i) vérifier et admettre les créances soumises dans le cadre d'une procédure d'insolvabilité;

ii) représenter l'intérêt collectif des créanciers;

iii) administrer, en tout ou en partie, les actifs dont le débiteur est dessaisi;

iv) liquider les actifs visés au point iii); ou

v) surveiller la gestion des affaires du débiteur.

La liste des personnes et organes visés au premier alinéa figure à l'annexe B;

6) "juridiction":

i) à l'article 1er, paragraphe 1, points b) et c), à l'article 4, paragraphe 2, aux articles 5 et
6, à l'article 21, paragraphe 3, à l'article 24, paragraphe 2, point j), aux articles 36 et 39 et
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aux articles 61 à 77, l'organe judiciaire d'un État membre;

ii) dans tous les autres articles, l'organe judiciaire ou tout autre organe compétent d'un
État membre habilité à ouvrir une procédure d'insolvabilité, à confirmer l'ouverture d'une
telle procédure ou à prendre des décisions au cours d'une telle procédure;

7) "décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité", une décision qui comprend:

i) la décision de toute juridiction d'ouvrir une procédure d'insolvabilité ou de confirmer
l'ouverture d'une telle procédure; et

ii) la décision d'une juridiction de désigner un praticien de l'insolvabilité;

8) "moment de l'ouverture de la procédure", le moment auquel la décision d'ouverture de la
procédure d'insolvabilité prend effet, que cette décision soit ou non définitive;

9) "État membre dans lequel les actifs sont situés":

i) pour les actions nominatives de sociétés autres que celles visées au point ii), l'État
membre sur le territoire duquel la société qui a émis les actions a son siège statutaire;

ii) pour les instruments financiers dont la propriété est prouvée par une inscription dans un
registre ou sur un compte tenu par un intermédiaire ou au nom d'un intermédiaire ("titres
en compte courant"), l'État membre dans lequel est tenu le registre ou le compte où figure
l'inscription;

iii) pour les espèces détenues sur des comptes ouverts auprès d'un établissement de
crédit, l'État membre mentionné dans le code IBAN du compte ou, pour les espèces
détenues sur des comptes ouverts auprès d'un établissement de crédit ne possédant pas
de code IBAN, l'État membre dans lequel l'établissement de crédit détenant le compte a
son administration centrale ou, si le compte est ouvert auprès d'une succursale, d'une
agence ou d'un autre établissement, l'État membre dans lequel se situe la succursale,
l'agence ou l'autre établissement;

iv) pour les biens et les droits que le propriétaire ou le titulaire du droit inscrit dans un
registre public autre que ceux visés au point i), l'État membre sous l'autorité duquel ce
registre est tenu;

v) pour les brevets européens, l'État membre pour lequel le brevet européen est délivré;

vi) pour les droits d'auteur et les droits voisins, l'État membre sur le territoire duquel le
titulaire de ces droits a sa résidence habituelle ou son siège statutaire;

vii) pour les biens corporels autres que ceux visés aux points i) à iv), l'État membre sur le
territoire duquel le bien est situé;

viii) pour les créances sur des tiers autres que celles portant sur les actifs visés au point
iii), l'État membre sur le territoire duquel se situe le centre des intérêts principaux du tiers
débiteur, tel qu'il est déterminé conformément à l'article 3, paragraphe 1;



10) "établissement", tout lieu d'opérations où un débiteur exerce ou a exercé au cours de la
période de trois mois précédant la demande d'ouverture de la procédure d'insolvabilité
principale, de façon non transitoire, une activité économique avec des moyens humains et des
actifs;

11) "créancier local", un créancier dont les créances sur un débiteur sont nées de l'exploitation
d'un établissement situé dans un État membre autre que l'État membre où se situe le centre
des intérêts principaux du débiteur, ou sont liées à cette exploitation;

12) "créancier étranger", un créancier qui a sa résidence habituelle, son domicile ou son siège
statutaire dans un État membre autre que l'État d'ouverture de la procédure, y compris les
autorités fiscales et les organismes de sécurité sociale des États membres;

13) "groupe de sociétés", une entreprise mère et l'ensemble de ses filiales;

14) "entreprise mère", une entreprise qui contrôle, soit directement, soit indirectement, une ou
plusieurs filiales. Une entreprise qui prépare des états financiers consolidés conformément à
la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil  est réputée être une entreprise
mère.
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